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2  2/06-.... 

Le Groupe Spécialisé n° 5 "Toitures, Couvertures, Etanchéités" de la Commission chargée 
de formuler les Avis Techniques a examiné, le 3 juillet 2006, le système isolant support de 
couverture du type panneau sandwich "BEOSAND", fabriqué et distribué en France par la 
Société STOCKBOIS. Il a formulé, sur ce système, l'Avis Technique ci-après qui annule et 
remplace lôAvis Technique 2/02-968. Cet Avis a été formulé pour les utilisations en France 
européenne. 

1. Définition succincte 

1.1 Description succincte du procédé 

Système isolant support de couverture du type panneau sandwich, 
constitu® d'une ©me isolante, dôun parement sup®rieur en panneaux de 
particules et dôun parement inf®rieur faisant office de parement pla-
fond. 

Ce procédé est destiné à la réalisation de « toitures ventilées » avec 
mise en place de contrelattes ou de contre-lambourdes sur le chantier. 

1.2 Identification des constituants 
Chaque panneau sandwich est identifié sur chant et comporte l'indica-
tion BEOSAND, le type, l'épaisseur de l'isolant, suivie du n° de lot de la 
date et l'heure de fabrication (cf. § 3.3 du Dossier Technique). 

2. AVIS 

2.1 Domaine d'emploi accepté 

Celui revendiqué dans le Dossier Technique complété par le Cahier 
des Prescriptions Techniques. 

L'emploi de ce système en climat de montagne (altitude > 900 m) n'est 
pas visé. 

2.2 Appréciation sur le procédé 

2.21 Aptitude à l'emploi 

Stabilité 

Sous l'action des charges descendantes 

Elle peut être considérée comme normalement assurée dans les con-
ditions d'emploi préconisées par le tableau 4 du Dossier Technique. 

Sous l'action des charges ascendantes 

Elle peut également être considérée comme normalement assurée 
dans les conditions d'emploi préconisée par le tableau 5 et de fixation 
prévues par le paragraphe 4.41 du Dossier Technique. 

Sécurité au feu 

 Vis-à-vis du feu provenant de l'extérieur 

Cette couverture relève d'un classement sans restriction d'emploi 
dans le cas des tuiles, des ardoises ou des feuilles métalliques. 

Le classement de tenue au feu est inconnu dans le cas de bardeaux 
bitumés. 

 Vis-à-vis du feu provenant de l'intérieur pour les bâtiments d'habita-
tion 

Les dispositions réglementaires en matière de protection des iso-
lants vis-à-vis d'un feu intérieur pour les bâtiments d'habitation (Arrê-
té du 31 janvier 1986) nécessite de prévoir un parement plafond des 
éléments BEOSAND répondant aux exemples de solutions du 
"Guide de l'isolation par l'intérieur des bâtiments d'habitation du 
point de vue des risques en cas d'incendie"(Cahiers du CSTB 3231).  

Les épaisseurs de parement intérieur du BEOSAND proposées dans 
le Dossier Technique sont conformes aux exemples de solution pré-
vus par le chapitre 5 du Guide précité. 

 Vis-à-vis du feu provenant de l'intérieur pour les établissements 
recevant du public (ERP) 

Le respect des dispositions en matière de protection des isolants vis 
à vis d'un feu intérieur pour les ERP (article AM 8 Arrêté du 6 oc-
tobre 2004 et AM 4), est obtenu uniquement avec la sous-face plâtre 
cartonnée à bords amincis d'épaisseur 18 mm (prévue § 2.322 du 
Dossier Technique), qui répond à un des exemples de solutions du 
« Guide dôemploi » (Annexe II, partie I-1 à I-3 et partie II-1.2, tableau 
2) de cet Arrêté. 

Isolation thermique 

Les valeurs de résistance thermique de ces supports sont indiquées au 
tableau 3 du Dossier Technique. Elles tiennent compte des valeurs de 
résistance thermique certifiées des isolants utilisés, constitutifs de 
l'âme des composites et titulaires d'un certificat ACERMI. 

Pour les constructions neuves qui entrent dans le champ d'application 
de la Réglementation Thermique 2005, le procédé BEOSAND devra 
satisfaire aux exigences du tableau VIII du fascicule 1/5 "Coefficient 
UBât" des Règles Th-U, qui précise, que le coefficient U surfacique 
maximal admissible prévu dans le cas des rampants  de combles 
aménagés est de 0,28 W/(m².K). 

Le tableau 2 du Dossier Technique précise en fonction des parements 
et des isolants utilisés, les coefficients Uc de transmission thermique. 

Pr®vention des accidents lors de la mise en îuvre ou de 
l'entretien 

La mise en îuvre de cette toiture impose les dispositions relatives à la 
sécurité des personnes contre les chutes de hauteur. 

Complexité de couverture 

Sous r®serve du respect des dispositions de mise en îuvre pr®vues 
par le Dossier Technique et du recours éventuel à l'assistance tech-
nique du fabricant, la réalisation de toitures de forme complexe (rives 
biaises, noues, arêtiers) peut être considérée favorablement. 

Finitions en plafond 
Sous face en panneau de particules et dérivés : 

Vu les raisons possibles de désaffleurement des panneaux contigus, 
les finitions du type papier collé, calicot, sont à déconseiller vivement. 
Suivant les types de sous-face, les finitions par toile tendue, par pein-
ture ou vernis avec joints marqués, peuvent convenir. 

La compatibilité des peintures ou vernis avec les plafonds M1 est à 
vérifier auprès de la Société STOCKBOIS. 

Sous face en plaque de plâtre : 

Les joints entre plaques de plâtre sont exécutés conformément au 
DTU 25.41 avec un produit titulaire d'un Avis Technique et présentant 
par ailleurs les caractéristiques précisées aux paragraphes 2.25 et 
2.26 du Dossier Technique. 

L'aspect régulier du plafond est tributaire du nivellement des appuis 
supports et du soin apporté à la pose des caissons. 

 Les joints entre plaques de plâtre à bords amincis sont exécutés à 
l'aide des dispositifs habituels de finition des plaques de plâtre. 

 Les joints entre plaques de plâtre armé, de type FERMACELL, sont 
exécutés à l'aide d'un enduit spécial (produit de jointoyage 
FERMACELL) pour les joints longitudinaux et à l'aide de colle résor-
cine haute fréquence pour les joints transversaux. 

On ne peut exclure le risque éventuel de fissuration au droit des 
joints longitudinaux et transversaux consécutifs au mouvement des 
caissons et compte tenu des caractéristiques des joints réalisés. 

Dans les deux cas, le plafond est apte à recevoir les finitions habi-
tuelles aux plaques de plâtre. 

Isolation phonique 

Le panneau BEOSAND 120 mm (avec isolant UNIMAT TH 32) associé 
avec une couverture en tuile béton et avec une couverture en tuile 
terre cuite  a été testé conformément ¨ lôEN ISO 140-3 et lôEN 717-1, 
les indices dôaffaiblissement acoustique Rw dB respectifs sont donnés 
dans le § 2.34 du Dossier Technique. 

Le coefficient d'absorption acoustique intérieure du parement acous-
tique utilisé est fourni dans le Dossier Technique, § 2.321 ; celui des 
autres éléments n'est pas connu. 

Le respect des exigences d'isolation phonique entre logements conti-
gus conduit à déconseiller vivement le franchissement des murs de 
mitoyenneté par ces panneaux sandwiches isolants. 
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2.22 Durabilité - Entretien 

Durabilité 

La durabilité des supports isolants BEOSAND est assurée si, comme 
prévu, ces éléments sont réservés à la couverture de locaux à faible 
ou moyenne hygrométrie et si ces supports sont protégés de l'humidifi-
cation lors de la pose (cf. Cahier des Prescriptions Techniques). 

Dans les conditions de pose prévues par le Dossier Technique, et 
complétées par le Cahier des Prescriptions Techniques pour les cou-
vertures en plaques sur support continu, la durabilité des couvertures 
est comparable à celle des mêmes couvertures posées sur support 
traditionnel. 

Entretien 

Les dispositions des DTU de couvertures s'appliquent aux couvertures 
associées à ce procédé. 

2.23 Fabrication et contrôle 
La fabrication utilise le principe de collage avec colle PU monocompo-
sant pour l'assemblage des constituants. Les usinages de rives longi-
tudinales sont effectués après collage. La Société STOCKBOIS 
possède une grande expérience dans le domaine de fabrication de ces 
éléments. 

Les contrôles précisés au Dossier Technique paraissent de nature à 
assurer une régularité satisfaisante des fabrications. 

2.24 Mise en îuvre 
La mise en îuvre de ce support rel¯ve de la comp®tence des entre-
prises de charpente ou de couverture qualifiées. Elle nécessite une 
charpente qui présente des appuis plans et à entraxe régulier. La pose 
des éléments à joints décalés est essentielle pour un bon comporte-
ment. 

La charpente support doit présenter des appuis plans et être conforme 
aux règles et DTU en vigueur. 

2.3 Cahier des Prescriptions Techniques 

Mise hors d'eau  

La mise hors d'eau des panneaux sera systématiquement exécutée 
sans délai. 

Dans les conditions normales du chantier, la couverture sera exécutée 
à l'avancement. Si une exposition aux intempéries devrait être envisa-
gée, un bâchage efficace devra être assuré par l'entreprise ayant posé 
ces supports. 

Fixation et ventilation des couvertures en feuilles et 
longues feuilles et en bardeaux bitumés 

Les éléments BEOSAND supports de couvertures en feuilles et 
bandes métalliques, et en bardeaux bitumés, posés sur supports 
continus ventilés en sous face, nécessitent : 

 un contrelitonnage supplémentaire sur chantier afin de respecter les 
espaces de ventilation prévus par les DTU relatifs à ces couvertures. 

 une justification spécifique de la résistance aux efforts de soulève-
ment dus au vent (des supports continus de couverture et de leur 
liaison aux composites BEOSAND). 

Conditions d'adaptation dans le cas de couvertures en 
plaques en fibres-ciment ou sur support continu 

Elles relèvent d'une étude particulière dans chaque cas d'application 
pour laquelle l'assistance technique du fabricant doit être requise, afin 
de : 

 définir le dimensionnement, l'entraxe et la fixation sur les chevrons 
de caisson des bois supports de couvertures en plaques profilées 
en fibres-ciment ; 

 préciser le choix d'épaisseurs d'isolant adapté ou la mise en place 
de contrelatte de rehausse afin de respecter les hauteurs de lame 
d'air pour ventilation prévues. 

Conditions d'usinages pour intégration des cadres 
raidisseurs de fenêtre de toit 

Les usinages des trémies et des cadres raidisseurs pour l'intégration 
de fen°tres de toit seront r®alis®s de fa­on ¨ ce qu'en îuvre il sub-
siste un jeu minimal entre les rives de panneau et le cadre raidisseur 
rapporté. 

Butée en bas de pente 

Pour les pentes de couverture supérieures à 100%, il convient de 
réaliser un dispositif de butée en bas de pente. Le recours à 
lôassistance technique du fabricant peut °tre requis ¨ cet ®gard. 

Traitement des rives en débord 

Les saillies sur l'extérieur des éléments BEOSAND à sous-faces en 
plaque de plâtre seront protégées par un habillage rapporté conçu de 
façon à ce que l'espace entre la sous-face plâtre et cet habillage soit 
convenablement ventilé. 

Finition des sous-faces sur pièces humides 

Les éléments BEOSAND à sous face plâtre qui recouvrent des pièces 
à forte production momentanée de vapeur d'eau (exemple : cuisine ou 
salle d'eau) doivent être revêtues en face plafond d'une peinture 
étanche. 

 

Conclusions 

Appréciation globale 
L'utilisation du procédé BEOSAND dans le domaine d'emploi ac-
cepté (cf. paragraphe 2.1) et complété par le Cahier des Prescrip-
tions Techniques, est appréciée favorablement. 

Validité 
Jusquôau 31 décembre 2009. 

 

Pour le Groupe Spécialisé n° 5 
Le Président 

C. DUCHESNE 
 
 
 
 
 
 
 

3. Remarques complémentaires du groupe 
spécialisé 

Il est rappelé que ce support de couverture ne peut pas jouer le rôle 
dô®cran de sous-toiture au sens des DTU de la série 40.1 et 40.2. 

Le Rapporteur du Groupe Spécialisé n° 5, 
K. MORCANT 
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Dossier Technique 
établi par le demandeur 

A. Description 

1. Généralités 

1.1 Destination 
Les éléments BEOSAND sont des éléments de toiture, porteurs et 
isolants destinés à être utilisés comme supports de couverture ventilée 
ou non dans les constructions des types suivants : 

 Bâtiments d'habitation : maisons individuelles à comble aména-
geable ou habitable, à plafond rampant, en construction neuve et en 
réhabilitation. 

 Equipements éducatifs et sociaux : locaux sportifs ou scolaires, 
foyers sociaux, centres culturels et cultuels. 

 Locaux industriels et commerciaux (ateliers, bureaux, magasins). 

 Constructions hôtelières ou de loisirs. 

 Construction à ossature bois 

Pour les locaux recevant du public, la sous face sera adaptée pour 
r®pondre ¨ lôarticle AM8 (§ 2.322 du présent Dossier Technique) et 
lôisolant utilis® sera d®tenteur dôun PV de classement M1 en conformit® 
avec lôarticle AM4.  

L'emploi de ces éléments est réservé aux locaux à faible ou moyenne 
hygrométrie 

1.2 Types de couvertures associées 
Ces panneaux peuvent être associés : 

 Aux différents types de couvertures sur liteaux ou chevrons 

 Aux différents types de couvertures discontinues ou continues sur 
voligeage jointif ou sur panneaux contreplaqués ou sur panneaux de 
particules.  

Se reporter aux chapitres 2.7 et 6. pour la définition produit et mise en 
îuvre de ces couvertures. 

2. Matériaux (cf. fig. 1) 

2.1 Description générale  
Les éléments BEOSAND sont des complexes monoblocs du type 
sandwich constitués par : 

Un panneau faisant office de plafond (porteur), d'une âme isolante en 
polystyrène expansé et extrudé et d'un parement extérieur support de 
couverture. L'assemblage est fait par contre collage polyuréthane 
mono composant en usine. Les panneaux BEOSAND présentent une 
largeur de 0,60 m. 

2.2 Désignation commerciale, type et marquage 
Les éléments sont désignés par une succession de lettres et chiffres : 

ISOLANT 

PE Polystyrène expansé M1 ou non 

PG Polystyrène expansé gris (graphite) 

PLAFOND 

P : parement plafond en plaque de plâtre à bords amincis, hydrofuge 

H : parement plafond particules de bois CTB-H 

C : parement plafond contreplaqué CTB-X 

CR : parement plafond contreplaqué RAINURE 

M : parement plafond particules de bois revêtu de mélamine 

T : parement plafond copeaux de bois en OSB/3 

A : parement plafond acoustique  

D : parement plafond lambris 

LC : parement plafond CP 3 plis 15 ou 19 mm rainuré ou non 

Epaisseur de lôisolant 

De 60 à 200 mm 

La désignation ci-dessus peut être complétée par celle du classement 
de réaction au feu du parement plafond. En outre, la dénomination du 
panneau comporte l'épaisseur (en mm) de la couche isolante. 

Exemple de désignation commerciale 

PEPSM1-60 : PE pour isolant en polystyrène expansé, P pour pan-
neau de plâtre cartonnée, S pour standard, M1 pour la réaction au feu 
du parement plafond et 60 pour l'®paisseur de lôisolant. 

2.3 Description des constituants 

2.31 Panneaux support de couverture. 

 Panneaux de particules de bois lisse épaisseur 10, 12, 16 ou 19 mm 
NF CTB-H avec ou sans lattes de bois section 22/38 fixées mécani-
quement. 

 Panneaux contreplaqués lisses épaisseur 10, 12, 15 mm ou plus NF 
CTB-X  éventuellement M1. 

 Panneaux OSB/4 conformes à la norme NF EN 300 et NF EN 324-1 
dô®paisseur 12 mm ou plus éventuellement M1. 

2.32 Panneaux plafonds 

2.321 Plafond toutes destinations hors ERP 

 Plaque de plâtre cartonnée à bords amincis d'épaisseur 12,5 ou 15 
mm, conforme à la norme NF P 72-302 hydrofugée en surface et de 
réaction au feu M1, fournisseur LAFARGES, appellation 
PREGYDRO et PREGYTOIT, PV de classement au feu N° RA01-
169-2 validité prolong®e jusquôau 31/09/06 en application de lôarr°t® 
du 21 novembre 2002. 

  Plaque de plâtre cartonnée à bords amincis d'épaisseur 12,5 à 
25 mm, marqué NF hydrofugée en surface et de réaction au feu M1, 
fournisseur PLACOPLATRE, appellation PLACOMARINE, PV de 
classement au feu N° RA02-0165A. 

 Plaque de plâtre cartonnée à bords amincis et bords droits d'épais-
seur 12,5 ; 15 ; 23 et 25 mm conforme à la norme NF P 72-302, hy-
drofugée en surface et de réaction au feu M0. 

Nota : Les plaques de plâtre cartonnées peuvent recevoir un revê-
tement PVC classé  M1 (PV SNPE n° 9689-01, PV LNE n° 
C110090-CEMAT/3 et n° D091197-CEMAT/2) type PLASTYLON 
LAM traité  

 Plaque FERMACELL de réaction au feu M0 dô®paisseur 10 ou 
12,5 mm sous AT valide. 

 Panneaux de particules de bois CTB-H Marqué CE d'épaisseur 12, 
16 ou 19 mm (sur demande épaisseur 10 mm, M1 peut être fourni). 
Ces panneaux peuvent être plaqués essence bois, imitation ou sur-
face mélaminé CTB-H les finitions possibles lisse ou rainure (brut, 
pré peint, ou pré percé). 

 Panneaux contreplaqués lisse, rainuré ou décoratif d'épaisseur 12 
ou 15 mm NF CTB-X (sur demande épaisseur 10 mm, M1 peut être 
fourni). 

 Panneaux de fibres de bois agglomérées à la magnésie 
HERAKUSTIK F d'épaisseur 25 mm (sur demande 15 mm 
dô®paisseur peut °tre fournie), marquées CE suivant la norme EN 
13168 (cf. tableau des caractéristiques ESSAI EMPA n°186.074 et 
TGM n°10225/WS) associés à un panneau de particules de bois NF 
CTB-H, d'épaisseur 10 ou 12 mm. La sous face pré-peinte ou 
non. La réaction au feu est en conformité avec EN 13501-1 : Class 
B, s1, d0. 

 Panneaux OSB/3 ou OSB/4 dô®paisseur 12 mm, conformes à la 
norme NF EN 300 et NF EN 324-1, éventuellement M1. 

 Panneaux contreplaqués 3 plis lisses, rainurés ou décoratifs 
d'épaisseur 19 mm et supérieure (éventuellement en épaisseur 12, 
ou 15 mm). Panneaux marqués CE conforme à la norme EN 13353 
qualité B/C suivant la norme EN 13017-1 et de classement au feu 
Ds2-d2,d0 selon EN 13986. 
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 Lambris en sapin du Nord d'épaisseur 10, 12 mm ou plus  largeur 
brut de 80 à 200 mm aspect naturel, lasure ou classe M1 par traite-
ment autoclave. Les lambris sont associés à un panneau de parti-
cules de bois CTB-H d'épaisseur 10 ou 12 mm. 

2.322 Plafonds pour ERP 

 Plaque de plâtre cartonnée à bords amincis d'épaisseur 18 ou 23 
mm, conforme à la norme NF P 72-302, hydrofugée en surface et de 
réaction au feu M1 appellation PREGYDRO et PREGYTOIT, PV de 
classement au feu N° RA01-169-2 validit® prolong®e jusquôau 
31/09/06 en application de lôarr°t® du 21 novembre 2002. 

2.33 Isolants thermiques 
Les matériaux isolants utilisés sont des plaques d'isolant mises en 
place entre 2 plaques, lôassemblage se fait en usine par collage. 

Les caractéristiques des isolants sont indiquées dans le tableau 1, en 
fin de dossier. 

La résistance thermique et le coefficient Uc, tenant compte des résis-
tances superficielles de lame dôair de couverture et des r®sistances 
thermiques des parements sont donnés dans le tableau 2 (R en 
m²/K/W et Uc en W/m².K), en fin de dossier. 

2.34 Isolant phonique 
Le BEOSAND 120 mm (avec isolant UNIMAT TH 32) associé avec une 
couverture en tuile béton a obtenu un indice dôaffaiblissement acous-
tique Rw de 37 dB et avec une couverture en tuile terre cuite a obtenu 
un indice dôaffaiblissement acoustique Rw de 35 dB (cf. § B). 

2.4 Assemblage des éléments 
L'assemblage des éléments est fait en usine par contre collage polyu-
réthane mono composant à base de polyisocyanates XPU 18200 CM. 

La fixation des contrelattes est automatisée par agrafage tous les 15 
cm. 

Les éléments BEOSAND  se présentent, en une largeur : 60 cm. 

2.5 Caractéristiques des panneaux BEOSAND  

2.51 Caractéristiques physiques et mécaniques 
Elles sont indiquées dans les tableaux 3 et 3bis, en fin de dossier, 
complétées par les tolérances dimensionnelles suivantes : 

 Longueur de fabrication : maximum 6 m 

 Longueur standard : de 30 en 30 cm longueur maxi suivant le type 
de sous-face 

 Longueur nominale : ± 5 mm 

 Largeur : ± 5 mm 

 Hauteur nominale : ± 2 mm 

Les rives longitudinales comportent un rainurage de lôisolant permet-
tant l'assemblage à l'aide d'une languette en panneau de particules 
CTB-H. Les usinages de rives de plafond permettent d'assurer la 
continuité d'aspect ou l'identification de la face plafond. 

Le principe d'assemblage des rives longues est illustré sur la figure 6. 

2.6 Accessoires 

2.61 Fixations 

Sur charpente bois 

Pointes cannelées galvanisées à chaud de diamètre 7 mm ou pointes 
torsadées en acier de diamètre minimum 6,5 mm. Leur longueur est 
égale à la hauteur panneau y compris la sous-face + 60 mm au moins. 
Une rondelle Ø 30 mm peut être utilisée, ainsi que le pré percement du 
parement supérieur. 

La résistance caractéristique minimale (PK) de ces fixations est de 180 
daN selon la norme NF P 30-310. 

Sur charpente métallique 

Vis en acier électro-zinguées auto-taraudeuses double filet de dia-
mètre minimum 6,3 mm avec une rondelle de diamètre 40 mm. Leur 
longueur est égale à la hauteur du panneau y compris la sous-face + 
épaisseur du métal + 7 mm. 

La résistance caractéristique minimale (PK) de ces fixations est de 260 
daN selon la norme NF P 30-310. 

2.62 Languette pour la jonction latérale (fournie) et 
jonction 

 Les joints longitudinaux entre éléments sont traités de la manière 
suivante : 

Languette en CTBH mise en îuvre in situ, elle assure lôalignement 
des panneaux. 

 Les joints transversaux sont réalisés avec un mastic d'étanchéité 
extrudable, conforme à la norme NF P 30-304. 

2.7 Matériaux de couvertures 

Les matériaux de couverture doivent être conformes au chapitre maté-
riau du DTU ou Avis Techniques concerné : 

Couvertures en petits éléments 

 Ardoises naturelles (DTU 40.11) ou fibres-ciment (selon Avis Tech-
niques particuliers). 

 Tuiles de terre cuite à emboîtement ou à glissement à relief (DTU 
40.21). 

 Tuiles de terre cuite à emboîtement à pureau plat (DTU 40.211). 

 Tuiles en béton à emboîtement et à glissement (DTU 40.24 et DTU 
40.241). 

 Tuiles canal (DTU 40.22). 

 Tuiles plates en terre cuite (DTU 40.23) ou en béton (DTU 40.25). 

 Bardeaux bitumés (DTU 40.14 ou selon Avis Techniques particu-
liers) ou tuiles métalliques (selon Avis Techniques particuliers). 

Couvertures en plaque  

 Plaques profilées en fibres-ciment (selon Avis Techniques particu-
liers) 

 Plaque bitumineuse (selon Avis Techniques particuliers) 

 Plaque métallique nervurée (DTU 40.35) 

Couvertures métalliques sur support continu 

 Zinc (DTU 40.41), acier inoxydable étamé (DTU 40.44), cuivre (DTU 
40.45) ou plomb (DTU 40.46). 

3. Fabrication, contrôles, marquage et 
conditionnement 

3.1 Fabrication 
La fabrication est effectuée dans l'usine de Signes. Elle consiste à 
assembler les panneaux, les parements et les  isolants par contrecol-
lage polyuréthane. 

3.2 Contrôles 

 Qualité des plaques de sous-face  et de surface, respect des condi-
tions dôencollage, tol®rance et rectitude des assemblages panneaux 
et mousse, planéité de l'ensemble, qualité des panneaux isolants et 
fixations. 

 Contr¹le de lôarrachement de lôisolant sur le parement pl©tre (mini 
0,58 daN/cm²) et sur le parement CTB-H (mini 0,70 daN/cm²), sur 
chaque production journalière, le lendemain après séchage (mini 4 
éprouvettes). 

3.3 Marquage et conditionnement 
Les palettes sont marqués sur chant ou sur le dessus : type de produit, 
longueur, épaisseur de l'isolant.  

Le conditionnement est effectué par palettes cerclées, protégées par 
un bâchage plastique marqué BEOSAND rétracté anti UV et réutili-
sable, ceci afin de protéger sur le chantier les panneaux non encore 
posés sur la toiture. 

4. Mise en îuvre  

4.1 Transport et stockage 

Les éléments BEOSAND doivent être transportés et stockés à plat, à 
l'abri des intempéries. Un vide permettant une circulation d'air entre la 
pile et le sol doit °tre pr®vu, le stockage ¨ lôext®rieur non abrit® peut 
entra´ner des d®sordres et des probl¯mes lies ¨ lôhumidité. 
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4.2 Ossature porteuse 

4.21 Types de charpente 

4.211 Tous types hors construction à ossature bois 

Les éléments peuvent être fixés sur des charpentes traditionnelles, en 
bois massif ou lamellé collé,  (les fermettes industrialisées sont ex-
clues), sur des charpentes en béton avec interposition d'une fourrure 
en bois, scellée, alignée et nivelée, sur des charpentes métalliques 
avec interposition éventuelle d'une fourrure en bois. 

Les panneaux BEOSAND doivent présenter en extrémités transver-
sales une largeur minimale de repos sur appui de 40 mm. En appuis 
intermédiaires et lorsqu'une même panne constitue le support intermé-
diaire de tous les panneaux d'un même versant, la largeur nominale 
minimale de cet appui est de 65 mm, et il est impératif de vérifier 
lôalignement des supports dans les deux sens afin de garantir la non-
déformation des panneaux et sôassurer que les appuis minimum ont 
été respectés. Le scellement des pannes sur les murs pignons et 
refends est indispensable, mais il est possible d'utiliser pour la fixation 
des pannes des platines métalliques, sabot à âme, étriers, etc. La mise 
en îuvre des charpentes doit °tre conforme aux r¯gles de lôart, ré-
pondre aux normes et DTU en cours. 

4.212 Construction ossature bois 

Les panneaux de toiture reposent sur des pannes. Ces dernières 
reposent sur des pignons en ossature bois et sur des refends en  
ossature bois. 

Lôensemble pignons, refends et pannes doit être parfaitement  contre-
venté, avant la pose des panneaux de toiture ou par lôinterm®diaire des 
panneaux toiture faisant office, dans ce cas, de voile travaillant. 

4.22 Entraxes des supports 

4.221 Charges descendantes et ascendantes 

Les tableaux 4 et 5 en fin de dossier donnent les portées en fonction 
des charges normales descendantes et ascendantes, pour une pose 
perpendiculaire ¨ lô®gout. 

La charge descendante admissible est égale à la charge permanente 
(poids de la couverture) plus charge climatique normale. 

Le tableau 4 a été établi à partir des résultats d'essais en vérifiant que : 

 Les panneaux reposent sur 3 appuis au moins. 

 La flèche sous charge descendante instantanée est inférieure au 
1/400

ème
 de la portée. 

 Le coefficient de sécurité à la ruine est au moins égal à 5. 

La charge ascendante admissible est égale à la charge climatique 
normale moins charge permanente (poids de la couverture). 

Pour les portées d'utilisations prévues, et compte tenu des dispositions 
de fixations prescrites, la stabilité des panneaux sous l'action des 
charges ascendantes est normalement assurée pour des dépressions 
normales sur la toiture en îuvre inf®rieures ou ®gales ¨ celles indi-
quées dans le tableau 5, en fin de dossier. 

Cas de fortes charges ascendantes 

Le nombre de fixations par panne est augmenté avec ajout de ron-
delles de répartition de diamètre 40 mm, lorsque la dépression due au 
vent normale dépasse les valeurs suivantes (cf. 4.41, tableau 6) : 

 130 daN/m² pour des portées supérieures à 1,5 m et pour des cou-
vertures en ardoises. 

 170 daN/m² pour les autres cas. 

4.222 Débords de toitures, découpes 

Les débords sur les rives latérales non supportés sont limités à 15 cm. 

La sous-face de l'élément en débord sera protégé contre les remon-
tées d'eau par des systèmes efficaces : peinture hydrofuge, planche 
de rive, voliges clouées sous le panneau, ceci dans tous les cas de 
figure. 

La protection des débords en sous-face est faite par une peinture 
étanche à l'eau selon le DTU 59.1 "Peinturage" et est entretenue 
périodiquement. 

Les débords admissibles en égout des panneaux ne doivent pas dé-
passer 40 cm pour les épaisseurs inférieures à 80 mm et de 60 cm 
pour les épaisseurs supérieures à 80 mm. 

4.3 Calepinage 

Les éléments ont une largeur standard : 60 cm. 

Les longueurs standard sont : de 30 en 30 cm 

La longueur maximale est de 6 m 

Le choix de la longueur est fait sur le calepinage en respectant les 
principes suivants : 

Les panneaux doivent reposer sur trois appuis au minimum, pour le 
complément de rampant dans le cas où la portée est inférieure à 30% 
du maximum autorisé on peut poser les panneaux sur deux appuis. 
Les panneaux BEOSAND peuvent être posés perpendiculairement au 
faîtage  ou parallèlement au faîtage (portée entre appuis limitée à 1 m, 
cf. fig. 7).  Il faudra également tenir compte des débords de toiture. Sur 
demande des utilisateurs, la Société STOCKBOIS peut fournir à la 
demande  le principe de calepinage des chantiers au niveau de la 
toiture, dans le cadre de son assistance technique et cela à titre indica-
tif. 

4.4 Fixation des éléments  

4.41 Nomenclature des fixations des supports de 
couverture BEOSAND sur la charpente 

La fixation des éléments se fait suivant leur type et en fonction du type 
de panne, selon les indications du tableau 6. 

Dans le cadre des Maisons à Ossature Bois (MOB),  le parement 
intérieur devra être fixé sur la structure indépendamment de la fixation 
du panneau. 

Tableau 6 ï Fixation des éléments BEOSAND 

Ossature Porteuse Tous types de panneaux 

Charpente bois / 
fourrure bois sur 
charpente béton 

3 fixations au croisement de chaque appui 
(supérieur,  intermédiaire et inférieur) dans les 

cas normaux et de 4 dans le cas de fortes 
charges ascendantes et tous les points 
singuliers noues, arêtiers etc. (cf. 4.21) 

Charpente métallique 3 Vis auto taraudeuse ou boulon de couverture 
sur chaque  appui et 4 dans le cas de fortes 
charges ascendantes  Idem ci dessus. Il est 

nécessaire de percer un avant trou sur le 
parement supérieur. 

4.5 Mise hors d'eau et rejointoiement des 
éléments 

Il est obligatoire, dans l'attente de la pose de la couverture, de protéger 
les panneaux, le faîtage et les bas de versants par tout moyen appro-
pri® (b©che etcé). Entre les panneaux contigus mise en place de la 
languette, et en partie sup®rieure, pose dôune bande alu auto-adhésive 
à cheval, avant de clouer les rehausses et/ou liteaux. L'intervalle 
transversal (variable) entre panneaux au niveau du faîtage, arêtiers, 
noues, découpes, planches de rive, etc, doit être garni par un isolant, 
celui-ci pouvant être en vrac ou en bombe. 

Les raccords bout à bout sur les pannes (intervalles 5 mm) doivent être 
trait®s par un mastic mis en îuvre ¨ la pompe sur chantier, ceci afin 
d'éviter toutes infiltrations dans le cas d'une fuite en couverture plus 
une bande autoadhésive en aluminium (ou une bande phonique de 50 
mm sur demande). 

La protection de la couverture, par bâchage temporaire, est nécessaire 
afin d'éviter le ruissellement de l'eau à travers les joints de panneaux. 

4.6 Circulation 
Les consignes habituelles de sécurité en matière de circulation du 
personnel doivent être respectées. Il est à noter que la surface du 
panneau peut être rendue glissante par l'humidité. 

4.7 Détails particuliers de toiture 

4.71 Faîtages  
Voir figures 3 et 4. 

4.72 Egouts (cf. fig. 5 et 6) 
La planche de rive arasée au niveau de la mousse doit être fixée sur le 
tasseau mis en place en bout de panneau. La gouttière doit être main-
tenue par des crochets universels, ou par des crochets à pattes laté-
rales, cloués sur la planche de rive. 

4.73 Rives latérales 
Voir figure 7. 
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4.74 Rives latérales en butée contre un mur  
(cf. fig. 8) 

Il faut ménager un jeu de quelques millimètres qu'on garnit avec un 
isolant souple. 

4.75 Noues 
Voir figure 9. 

4.76 Réalisation des pénétrations continues  
(cf. fig. 10 à 12) 

Châssis d'éclairage ou de ventilation - pénétration des conduits de 
fumée et souches de cheminée - conduits de ventilation. 

Pour les châssis ou pénétrations inférieures à 114 x 118 cm le dormant 
du châssis peut être vissé sur un cadre en bois  préalablement  fixé au 
panneau sandwich. 

Un chevêtre doit être constitué pour les châssis ou pénétrations supé-
rieures à 114 x 118 cm. Des éléments de support seront posés sur 
celui-ci et l'étanchéité aux raccords doit être réalisée de façon iden-
tique à une couverture traditionnelle. 

L'écartement réglementaire "feu" pour le passage des conduits de 
fumée doit être rempli d'un matériau ignifugé afin de protéger la char-
pente. On peut utiliser une laine minérale, un plâtre ou un mortier. 

4.8 Dispositions relatives à la ventilation 
La ventilation s'effectue entre le parement support et la sous face des 
liteaux ou voliges qui réservent dans tous les cas une lame d'air 
d'épaisseur minimum de 20 mm. Dans tous les cas il est nécessaire de 
mettre en place une contre-latte tous les 0,60 m mini, celle ci devant 
être collée et vissée. 

Il faut prévoir des entrées et des sorties d'air dont la surface totale doit 
être conforme aux DTU et Cahier des Charges en vigueur. 

Il est possible d'utiliser des chatières pour assurer la ventilation basse. 
Certaines couvertures nécessitent une épaisseur de lame d'air supé-
rieure à 20 mm. 

5 Finitions en sous-face 

Sur des plaques de plâtre cartonnées bords amincis, les finitions sont 
réalisées après avoir rejointoyé les plaques : 

On utilise un enduit et une bande calicot bénéficiant d'un Avis Tech-
nique. 

Les finitions de sous-face (par exemple : peintures) ne doivent pas 
freiner les échanges d'humidité entre panneau et ambiance. 

Les finitions par peintures sont à effectuer selon le DTU 59.1 "Peintu-
rage". 

6. Mise en îuvre des couvertures 

6.1 Généralités 

D'une façon générale, les supports de la couverture (liteaux, voliges, 
panneaux) seront fixés sur les contre-lattes des éléments. 

Dans tous les cas, la pose de la couverture se fera le plus rapidement 
possible, et sera conforme au DTU ou à l'Avis Technique en vigueur. 

6.2 Petits éléments de couverture (tuiles, 
ardoises)  

Se conformer aux prescriptions des DTU 40.11 - 40.21 ï 40.211 - 
40.22 - 40.23 - 40.24 - 40.241 - 40.25 

6.3 Plaques métalliques nervurées. 

La pose s'effectue sur lambourdes, de section 40 x 60 mm, fixées sur 
les lattes. Il faut se conformer aux prescriptions du DTU 40.35. 

6.4 Bardeaux bitumés et plaques ondulées à 
base de bitume. 

Sur un support continu selon les prescriptions du DTU 40.14. Il faut 
prévoir une ventilation de 4 cm ou 6 cm sous le panneau support 
dô®paisseur ad®quat. 

Pour les plaques ondulées à base de bitume se conformer aux Avis 
Techniques ou DTA. 

6.5 Eléments métalliques en feuilles et longues 
feuilles. 

La pose est faite sur voligeage dit jointif, sur panneaux de particules 
CTB-H possédant un Avis Technique ou DTA valide pour lôemploi en 
support de couverture et il faut prévoir une ventilation de 6 cm ou plus 
dans tous les cas il faut se conformer aux prescriptions des DTU 40.41 
- 40.44 - 40.45 et 40.46 et DTA des panneaux supports. 

6.6 Plaques de fibres-ciment 
La pose est effectuée sur lambourdes, de section 40 x 60 mm, fixées 
sur des contrelattes. La mise en îuvre des plaques est faite confor-
mément aux Avis Techniques relatifs à ces procédés. 

6.7 Plaques de fibres-ciment supports de tuiles 
canal (cf. fig. 13) 

La pose est effectuée sur lambourdes, section 40 x 60 mm, fixées sur 
les contre lattes et traversant le CTBH de 10 mm, de plus il faudra fixer 
complémentairement les lambourdes avec des équerres en acier 
galvanisé S250GD + Z275 suivant NF EN 10326 dimensions mini 40 x 
40 tous les 90 cm environ. Il est ¨ noter quôil faut ajouter une fixation + 
une rondelle de répartition de diamètre 30 mm au croisement de 
chaque contrelattes avec lôossature porteuse. La mise en îuvre des 
plaques supports de tuiles canal est faite conformément aux Avis 
Techniques relatifs à ces procédés. 

B. Résultats expérimentaux 
Nomenclature des essais 

 Essais de flexion et ruine sous charge descendante et ascendante 
répartie : 

- CR LNE réf. Dossier C080186 du 09 octobre 2002. 

- Essai interne suivant rapport avec CTBH 6 mm + Contrelattes. 

 Certificats ACERMI :  

- Polystyrène expansé STISOL dB32 N° 03/081/225, société 
PLACOPLATRE. 

- Polystyrène expansé STISOSOL TH N° 03/081/061, société 
PLACOPLATRE. 

- Polystyrène expansé UNIMAT PRIMITIF TH38 N° 03/009/077, 
société LAFARGE PLATRES. 

- Polystyrène expansé UNIMAT Th 32 N° 05/009/359, société 
LAFARGE PLATRES. 

- Polystyrène expansé UNIMAT PRIMITIF PREGYMAX 32 N° 
03/009/083, société LAFARGE PLATRES. 

- Polystyrène expansé STISOLTOIT 25  ACERMI 03/081/067 so-
ciété PLACOPLATRE. 

 Avis Technique n° 9/04-772 PREGYMAX 32 

 Avis Technique n° 9/02-743 PREGYSTYRENE et PREGYSTYRENE 
TH. 

 Certificats de classement de réaction au feu :  

- Polystyrène expansé TH38 RA05-0056, Société PLACOPLATRE. 

- Polystyrène expansé TH38 RA03-0425, Société LAFARGE 
PLATRES. 

 Isolation phonique :  

- Polystyrène expansé UNIMAT TH32 N° 05/009/359, Société 
LAFARGE PLATRES épaisseur 120 suivant test N°TDC-03 ï
ACOU-012-RW/6 ET RW/7 validation SOCOTEC. 

C. Références 
Les premières références d'utilisation du procédé BEOSAND remon-
tent à 1998. 

Les applications de ce procédé, citées par le fabricant, portent sur plus 
de 200 000 m². 

 



 

8  2/06-.... 

Tableaux et figures du Dossier Technique 

Tableau 1 ï Caractéristiques des isolants thermiques 

Isolant 
Conductivité thermique 

utile (W/m.K) 

Epaisseur 
certifiée 

(mm) 

Masse 
volumique 

(kg/m³) 

Classement de 
réaction au feu 

STISOLTOIT 25 (PLACOPLATRE, EPS - EN 13163) ACERMI n° 03/081/067 20 à 150 15-25 - 

UNIMAT PRIMITIF TH38 (LAFARGE PLATRES, EPS - EN 13163)  ACERMI n° 03/009/077 20 à 100 13 à 20 M1, RA 03-0425 

STISOSOL TH (PLACOPLATRE, EPS conforme EN 13163) ACERMI n° 03/081/061/2 20 à 105 13 à 20 M1, RA05-0056 

UNIMAT TH 32 (LAFARGE PLATRES, EPS conforme EN 13163) ACERMI n° 05/009/359 60 à 200 15-20 - 

STISOL dB32 (PLACOPLATRE, EPS conforme EN 13163) ACERMI n° 03/081/225 40 à 120 15-20 - 

Tableau 2 ï Résistance Thermique R (m².K/W) du composite et coefficient de transmission thermique Uc (W/m².K) des éléments 
BEOSAND en partie courante de couverture (1) 

  Nature de l'isolant et valeurs thermiques 

Panneau / Sous face Epaisseur (mm) 60 80 100 110 120 130* 140* 160* 180* 200* 

  UNIMAT Th 32,  STISOL dB32 (TH 32) 

BEOSAND / plâtre R (m².K/W) 

Uc (W/m².K) 

1,97 

0,46 

2,62 

0,36 

3,22 

0,30 

3,52 

0,27 

3,87 

0,25 

4,12 

0,24 

4,42 

0,22 

5,12 

0,20 

5,72 

0,18 

6,32 

0,16 

BEOSAND / CTB-H R (m².K/W) 

Uc (W/m².K) 

2,00 

0,45 

2,65 

0,35 

3,25 

0,29 

3,55 

0,27 

3,90 

0,25 

4,15 

0,24 

4,45 

0,22 

5,15 

0,19 

5,75 

0,18 

6,35 

0,16 

BEOSAND / contreplaqué 3 plis R (m².K/W) 

Uc (W/m².K) 

2,06 

0,44 

2,71 

0,34 

3,31 

0,29 

3,61 

0,27 

3,96 

0,25 

4,21 

0,23 

4,51 

0,22 

5,21 

0,19 

5,81 

0,17 

6,41 

0,16 

BEOSAND / Lambris R (m².K/W) 

Uc (W/m².K) 

2,09 

0,43 

2,74 

0,34 

3,34 

0,29 

3,64 

0,27 

3,99 

0,24 

4,24 

0,23 

4,54 

0,22 

5,24 

0,19 

5,84 

0,17 

6,44 

0,16 

BEOSAND / Acoustique R (m².K/W) 

Uc (W/m².K) 

2,21 

0,41 

2,86 

0,33 

3,46 

0,28 

3,76 

0,26 

4,11 

0,24 

4,36 

0,23 

4,66 

0,21 

5,36 

0,19 

5,96 

0,17 

6,56 

0,16 

  STISOLTOIT 25 (TH 35) 

BEOSAND / plâtre R (m².K/W) 

Uc (W/m².K) 

1,82 

0,49 

2,37 

0,39 

2,97 

0,32 

3,22 

0,30 

3,52 

0,27 

3,82 

0,25 

4,12 

0,24 

4,62 

0,21 

5,22 

0,19 

5,82 

0,17 

BEOSAND / CTB-H R (m².K/W) 

Uc (W/m².K) 

1,85 

0,48 

2,40 

0,38 

3,00 

0,32 

3,25 

0,29 

3,55 

0,27 

3,85 

0,25 

4,15 

0,24 

4,65 

0,21 

5,25 

0,19 

5,85 

0,17 

BEOSAND / contreplaqué 3 plis R (m².K/W) 

Uc (W/m².K) 

1,91 

0,47 

2,46 

0,37 

3,06 

0,31 

3,31 

0,29 

3,61 

0,27 

3,91 

0,25 

4,21 

0,23 

4,71 

0,21 

5,31 

0,19 

5,91 

0,17 

BEOSAND / Lambris R (m².K/W) 

Uc (W/m².K) 

1,94 

0,46 

2,49 

0,37 

3,09 

0,31 

3,34 

0,29 

3,64 

0,27 

3,94 

0,25 

4,24 

0,23 

4,74 

0,21 

5,34 

0,19 

5,94 

0,17 

BEOSAND / Acoustique R (m².K/W) 

Uc (W/m².K) 

2,06 

0,44 

2,61 

0,36 

3,21 

0,30 

3,46 

0,28 

3,76 

0,26 

4,06 

0,24 

4,36 

0,23 

4,86 

0,20 

5,46 

0,18 

6,06 

0,17 

  UNIMAT PRIMITIF TH38, STISOSOL TH (TH 38) 

BEOSAND / plâtre R (m².K/W) 

Uc (W/m².K) 

1,67 

0,52 

2,22 

0,41 

2,72 

0,34 

2,92 

0,32 

3,22 

0,30 

3,47 

0,28 

3,72 

0,26 

4,32 

0,23 

4,82 

0,21 

5,32 

0,19 

BEOSAND / CTB-H R (m².K/W) 

Uc (W/m².K) 

1,70 

0,52 

2,25 

0,41 

2,75 

0,34 

2,95 

0,32 

3,25 

0,29 

3,50 

0,27 

3,75 

0,26 

4,35 

0,23 

4,85 

0,21 

5,35 

0,19 

BEOSAND / contreplaqué 3 plis R (m².K/W) 

Uc (W/m².K) 

1,76 

0,50 

2,31 

0,40 

2,81 

0,33 

3,01 

0,31 

3,31 

0,29 

3,56 

0,27 

3,81 

0,25 

4,41 

0,22 

4,91 

0,20 

5,41 

0,19 

BEOSAND / Lambris R (m².K/W) 

Uc (W/m².K) 

1,79 

0,49 

2,34 

0,39 

2,84 

0,33 

3,04 

0,31 

3,34 

0,29 

3,59 

0,27 

3,84 

0,25 

4,44 

0,22 

4,94 

0,20 

5,44 

0,18 

BEOSAND / Acoustique R (m².K/W) 

Uc (W/m².K) 

1,91 

0,47 

2,46 

0,38 

2,96 

0,32 

3,16 

0,30 

3,46 

0,28 

3,71 

0,26 

3,96 

0,25 

4,56 

0,22 

5,06 

0,20 

5,56 

0,18 

* ®paisseur dôisolant pouvant °tre obtenue en disposant deux couches (60 + 70 mm, 2 x 70 mm, 2 x 80 mm, 2 x 90 mm et 2 x 100 m) 

(1) Résistance thermique R (mĮ/K/W) de lô®l®ment seul et coefficient Uc (W/m².K), tenant compte des résistances thermiques 
superficielles et de lame dôair (parements de couverture de 10 mm CTB-H et parement plafond des BEOSAND indiqué dans 
lô®paisseur courante la moins performante en résistance thermique). 
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Tableau 3 ï Caractéristiques des constituants des panneaux sandwichs BEOSAND 

Caractéristiques Polystyrène Plaque de 
plâtre 

 

EUROSPAN 

EI P5/CTBH 

 

BELAFLAM 
M1 P4 

PANNEAUX 
MASSIFS 3 

PLIS EN BOIS 

EUROSTRAND 
OSB 3 

HERAKUSTIK 

F 

Epaisseur (mm) 60 à 200  12,5 10-12 10-12 19 12 15/25 

Masse volumique (kg/m3) 13 à 20 - 690 710-760 550 650 530/480 

Masse surfacique (kg/m2) - 8,5 - - - - - 

Absorption dôeau (g/mĮ) - Ò 180 - - - - - 

Réaction au feu M4 / M1 M1 ou M0 M4 B-s2,d0 D-s2,d0 M4 B1-s1,d0 

Contrainte de rupture en traction 
perpendiculaire (MPa) 

       

- à sec 

- après V313 

- 

- 

- 

- 

> 0,45 

> 0,25 

> 0,5 

> 0,3 

- 

- 

> 0,32 

> 0,15 

- 

- 

Contrainte de rupture en flexion 
(MPa)  

- > 1,8 

(NF EN 520) 

> 18 > 24 > 35 > 20 - 

Coefficient de conductivité 
thermique utile (W/m.K) 

Cf. ACERMI 0,25 0,14 0,17 0,14 0,13 0,10 

Marque de qualité ACERMI - CTB-H - - CTBA - 

Tableau 3bis ï Caractéristiques des isolants constitutifs des panneaux sandwichs BEOSAND 

Niveau dôaptitude ¨ 
lôemploi 

Compression 

 

Stabilité 
Dimensionnelle  

Comportement à 
lôeau 

Cohésion 

 

Permeance à la 
vapeur dôeau 

 I S O L E 

TH 32 2 1 1 3 1 

TH 35 5 (< 100 mm /         
3 (> 100 mm) 

1 2 2 3 

TH 38 2 1 2 3 3 

Tableau 4 ï Entraxe maximum (cm) des appuis supports en fonction des charges normales descendantes 

Charge 
(daN/m²) 

BEOSAND (largeur 60 cm) 

60 80 100 / 110 120 / 130 140 160 180 200 

100 150 210 240 240 240 240 240 240 

125 150 180 240 240 240 240 240 240 

150 150 180 210 210 210 210 210 210 

200 120 150 180 180 180 180 180 180 

225 120 120 150 150 150 150 150 150 

250 100 120 120 120 120 120 120 120 

Tableau 5 ï Entraxes maximum (cm) des appuis supports en fonction des charges normales ascendantes 

Charge 
(daN/m²) 

BEOSAND (largeur 60 cm) 

60 80 100 / 110 120 / 130 140 160 180 200 

100 150 180 180 210 210 210 210 210 

125 150 150 180 180 180 180 180 180 

150 120 150 150 180 180 180 180 180 

125 120 120 150 150 150 150 150 150 

200 100 100 120 150 150 150 150 150 

Nota : Le tableau 5 est donn® pour des fixations dont la r®sistance caract®ristique ¨ lôarrachement (PK) est supérieure ou égale aux valeurs 
données dans le § 2.61, dôun nombre de 3 fixations par panne support et dôun coefficient de s®curité de 2,35. 
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Figure 1 ï Elément BEOSAND et principe de pose 

 


